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UNION DES COMORES 
Unité-Solidarité-Développement 

 
 
 Président de l’Union 
 --------      Moroni le,  
 
         

DECRET N°17 - ____________________ /PR 
 

Portant révision du décret 15-050/PR du 15 avril 
2015, relatif à l’application de la loi N°07-
011/AU du 29 août 2007, portant Code des 
Pêches et de l’Aquaculture de l’Union des 
Comores. 

 
 

LE PRÉSIDENT DE L’UNION 
 

VU la Constitution de l’Union des Comores du 23 décembre 2001 telle que révisée par la 
loi référendaire du 17 mai 2009, promulguée par le décret N°09-066/PR du 23 mai 
2009,  

VU Vu la loi 07-011/AU du 27 Août 2007 portant Code des Pêches et de l’Aquaculture,  
ensemble son décret d’application N°15-050/PR du 15 avril 2015,  

VU  Le Décret N°16-102/PR du 14 juin 2016, modifiant et complétant certaines 
dispositions du décret N°11-078/PR du 30 mai 2011 portant réorganisation générale et 
missions des services des Ministères de l’Union des Comores, modifié par le décret 
N°11-139/PR, du 12 juillet 2011 ; 

VU  le décret N°16-095/PR du 31 mai 2016 relatif à la composition du Gouvernement et 
aux Secrétariats d’État de l’Union des Comores, modifié par le décret N°16-188/PR 
du 23 juillet 2016 ; 

 
Le Conseil des ministres, entendu 

 
 

DÉCRÈTE 
 

 Article 1er : Le présent décret a pour objet d’amender l’alinéa b) de l’article 22 du décret 
N°15-050/PR du 15 avril 2015, portant application de la loi N°07-011/AU du 29 août 2007 
relative au Code des Pêches et de l’Aquaculture de l’Union des Comores.  

 



2 
 

Article 2 : Le décret 15-050 est amendé en substituant l’alinéa b) de l’article 22, comme suit : 

« b) pour la pêche artisanale : 

- Trois mille cinq cent francs comoriens (3500 FC) par unité de puissance motrice exprimée 
en CV ». 

Article 3 : Le présent Décret, qui prend effet à partir de sa date de signature, sera enregistré 
publié et communiqué au Journal officiel de l’Union des Comores.  

 

 

 

 

AZALI ASSOUMANI 

 


	UNION DES COMORES

